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CONTRAT  D’AVENIR

Entre :

La commune d ‘AUSSAC-VADALLE représentée par son maire, Monsieur LIOT Gérard 

d’une part,

Et :

Madame Marie-Noëlle BERTHONNET née le 15 Décembre 1970 à ANGOULEME (Charente) demeurant « Vadalle » 16560 AUSSAC-VADALLE  

d’autre part,

Il a été convenu d’un commun accord, arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er :
Madame Marie-Noëlle BERTHONNET est engagée à titre d’agent d’entretien  contractuel dans le cadre d’un contrat d’avenir par la commune d’AUSSAC-VADALLE du 1er mars  2008 au 29 février  2009 pour une durée de 26 heures de travail hebdomadaires. 

Article 2 : 
L’intéressée  sera chargée du ménage des locaux de la mairie, et bâtiments communaux (club des jeunes, église…)  de la distribution des plis et du courrier sur le territoire de la commune de l’entretien des espaces verts et de travaux de nettoyage de la voirie communale. Occasionnellement, il pourra être demandé à cet agent d’assurer la conduite de la navette scolaire.

Des heures complémentaires pourront lui être attribuées selon les besoins de la collectivité.

Article 3 : 
L’intéressée  sera rémunérée au prorata de sa durée hebdomadaire de travail sur 

la base du SMIC, soit au 1er mars 2008 :  8,44 € /heure

Article 4 :
Les horaires de travail sont définis comme suit :

· Lundi 

9h00 à 12h00 / 13 h 00 à 16 h 30  

· Mardi

9h00 à 12h00 / 13 h 00 à 16 h 30 

· Jeudi

9h00 à 12h00 / 13 h 00 à 16 h 30 

· Vendredi 

9h00 à 12h00 / 13 h 00 à 16 h 30 

Les horaires pourront être modifiés ponctuellement en fonction des besoins du service.

Article 5 :
L’intéressée  sera affiliée au régime général de sécurité sociale, à l’IRCANTEC et à l’ASSEDIC

Article 8:
 L’intéressée reconnaît avoir été informée d'être tenu à une obligation de discrétion et de confidentialité sur toutes informations dont elle aura eu connaissance dans le cadre de sa fonction. Tout manquement à cette obligation sera sanctionné disciplinairement et pourra faire l'objet de poursuites pénales.

Article 9:
Le présent contrat est conclu pour une période déterminée. La résiliation du contrat par l’une ou l’autre des parties ne pourra intervenir qu’au terme d’un préavis de 8 jours au moins si l’intéressée accomplit moins de 6 mois de service, d’un mois si elle a accompli au moins 6 mois et moins de 2 ans de service, et de deux mois si elle a accompli au moins 2 ans de service.

Article 10 : 
Aucune indemnité de licenciement ne sera due en cas de licenciement pour faute professionnelle grave.


En cas de perte involontaire d’emploi, l’agent percevra des allocations de chômage et des indemnités de licenciement calculées selon la réglementation en vigueur.

Fait en 4 exemplaires à AUSSAC-VADALLE le 01/03/2008

L’agent






Le Maire

Mme BERTHONNET M.Noëlle



Gérard LIOT
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